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L’an deux mille vingt-deux, le quatre avril à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération régulièrement convoqué le 29 mars 2022, s’est réuni à la Communauté d'agglomération, 

sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 

- BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI 

Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 

Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 

PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - KARBOWSKI Ariane - 

BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - MARTY Nicolas - 

RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 

CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 

Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - BARBIER Jean-

Louis donne procuration à PERONA Patrick - CURTI Fabrice donne procuration à MARCHAND 

Charles 

 

NON REPRESENTES : REGGIANI Jean-Paul - FRADJ Laurence. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 

 

 

TOURISME 

* 

POLE TOURISTIQUE ESTEREL COTE D'AZUR - PAYS DE FAYENCE 

 

COTISATIONS ET OBJECTIFS 2022 

* 

- N° 51 – 

 



M. DECARD, Vice-Président, expose :  

 

L’Association : 

Le Pôle Touristique Estérel Côte d’Azur - Pays de Fayence est une association, créée en 2004, 

qui agit en tant qu’agence de développement et de promotion touristique sur les périmètres 

d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et de la Communauté de Communes du Pays de Fayence. 

L’Association a pour vocation de mutualiser les moyens des différents acteurs locaux en matière 

de tourisme.  

Les actions proposées par l’Association s’inscrivent dans le cadre de la politique départementale 

en matière de tourisme et sont définies en concertation avec les Offices de Tourisme des 

communes représentées au sein d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 

 

La cotisation annuelle : 

Estérel Côte d’Azur Agglomération est adhérente à l’Association et lui verse une cotisation 

annuelle. 

Elle prend également à sa charge la cotisation des Offices de Tourisme de son territoire.  

La cotisation des membres de l’association est définie selon la clé de répartition suivante : 

a) Pour Estérel Côte d’Azur Agglomération, la cotisation est déterminée au prorata de la 

population, du potentiel touristique (capacité d’hébergement) et de l’économie touristique 

(nombre de nuitées selon la dernière étude BVA 2010-2011).  

Le montant de cotisation pour l’année 2022 s’élève à 344 000€. 

 

b) Pour les Offices de Tourisme, la cotisation correspond à 4,8% de la taxe de séjour perçue 

moins la taxe additionnelle reversée au Département du Var. 

Sachant qu’Estérel Côte d’Azur Agglomération perçoit la taxe de séjour pour les 5 

communes, l’Agglomération reverse directement à l’Association la quote-part des 

Offices de Tourisme.  

Le montant de la cotisation des Offices de Tourisme à régler par Estérel Côte 

d’Azur Agglomération à l’Association pour l’année 2022 s’élève à 184 083 € et se 

détaille comme suit :  

• Les Adrets de l’Estérel : 2 053 € 

• Fréjus : 78 175 €  

• Puget sur Argens : 7 735 € 

• Roquebrune-sur-Argens : 37 181 €  

• Saint-Raphaël : 58 939 € 
 

Le montant total de cotisations (EPCI + Offices de Tourisme) à régler par Estérel Côte 

d’Azur Agglomération à l’Association pour l’année 2022 s’élève à 516 083€. 

Objectifs : 

L’Association s’engage à mettre en œuvre un programme annuel d’actions qui s’articule autour 

des missions suivantes :  

Communication :  

▪ Service presse et médias 

▪ Réédition du Mag Estérel Côte d’Azur  

▪ Réédition du guide des circuits “Sentiers d’ici” 

▪ Remise à jour du dispositif “De Rivages en Calanques” - Accueil numérique 

▪ De nouvelles campagnes web en fonction des grandes périodes de l’année 

▪ Animations, jeux concours, rencontres influenceurs rythmées par les évènements 



▪ Internationalisation : traduction du site web  
▪ Autres sites web et newsletters… 

 

Développer l’événementiel :  

▪ RoadShow Visit Var - Juin/ Juillet 2022 

▪ Tournois Futnet - Juillet 2022 - Saint-Raphaël 

▪ Spartan Race - 1er octobre 2022 - Saint-Raphaël 

▪ Roc d’Azur - 5 au 9 Octobre 2022 - Fréjus 

▪ Workshop Meeting Sud – 13 & 14 octobre 2022 – Estérel Côte d’Azur 

▪ Fréjus Urban Trail - Décembre 2022 – Fréjus… 

 

Structurer le territoire :  

▪ Maintenir la commercialisation des offres auprès des groupes et séjours 

▪ Travailler davantage avec les acteurs et les réseaux locaux 

▪ Poursuivre le travail sur la commercialisation des activités et loisirs, via le site 

www.experiencecotedazur.com 

 

Plateforme de marque 2022 : 

▪ Sensibilisation auprès de tous les acteurs du territoire pour développer l’image de la 

marque, la faire connaître  

▪ Être identifié comme une Côte d’Azur plus nature, plus sportive, plus vraie 

▪ Enrichir l’expérience des visiteurs… 

 

L’Association s’engage à établir le bilan des actions réalisées chaque fin d’année et présentées 

lors de l’Assemblée Générale. 

 

L’Association interviendra, en application des procédures comptables en vigueur, sous réserve 

de l’inscription par Estérel Côte d’Azur Agglomération des crédits aux budgets des exercices 

concernés et du vote annuel des budgets. 

 

A la suite de cet exposé, 

 

VU le Code Général de Collectivités Territoriales, 

 

VU les statuts d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, relatif aux compétences obligatoires de la 

Communauté d’agglomération, et plus précisément l’article 5.1 relatif aux compétences en 

matière de développement économique et notamment la promotion du tourisme, 

 

VU les statuts de l’association Pôle Touristique ESTEREL COTE D’AZUR-PAYS DE 

FAYENCE approuvé le 20 mars 2015, 

 

VU la délibération n° 8 du Conseil Communautaire du 30 mars 2015 qui approuve l’adhésion 

d’Estérel Côte d’Azur Agglomération à l’association Pôle Touristique ESTEREL COTE 

D’AZUR-PAYS DE FAYENCE, 

 

VU le procès-verbal du conseil d’administration de l’association Pôle Touristique ESTÉREL 

CÔTE D’AZUR-PAYS DE FAYENCE qui s’est tenu le vendredi 10 décembre 2021, reçu par 

courriel le 24 février 2022, 

 

VU l’avis de la Commission des assemblées, 

 

 

http://www.experiencecotedazur.com/


Le Conseil communautaire est invité à : 

 

AUTORISER Monsieur le Président à procéder au paiement à l’association « Pôle Touristique 

ESTÉREL CÔTE D’AZUR-PAYS DE FAYENCE » d’une cotisation d’un montant de  

516 083 €, 

 

AUTORISER dans ce cadre le versement à l’association du montant correspondant à la quote-

part de taxe séjour pour le compte des Offices de Tourisme de Fréjus (78 175 €), Roquebrune-

sur-Argens (37 181 €) et Saint-Raphaël (58 939 €), pour un montant total de 174 295 €, 

AUTORISER dans ce cadre le versement à l’Association du montant correspondant à la quote-

part de taxe de séjour pour le compte de l’Office de Tourisme Intercommunal des Adrets de 

l’Estérel (2 053 €) et Puget sur Argens (7 735 €), pour un montant total de 9 788 €, 

DIRE que la quote-part de taxe de séjour sera déduite des reversements de taxe de séjour 

effectués par Estérel Côte d’Azur Agglomération au profit des Offices de Tourisme de Saint-

Raphaël, Fréjus et Roquebrune-sur-Argens,  

PRECISER que les crédits correspondants à ces dépenses sont inscrits au budget principal 2022 

et au budget annexe OTI 2022. 

 

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. DECARD, Vice-Président, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS par 45 voix POUR et 1 

ABSTENTION (SERT Richard), ADOPTE LE RAPPORT PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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